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Le Sénat, Cour de Justice 

Le Sénat va s'occuper, dans sa pro
chaine séance, d'un projet de loi dont 
l'opportumtr no sera contesta par per
sonne. Ce projet a pour but.de détermi
ner 'a procédure qui sera suivie devant 
le Sénat pour juger toute personne in
culpée d'attentat contre la sûreté de 
l'Etat. 

La Constitution reconnaît à la Cham
bre des députés «t au Sénat des attribu
tions Judiciaires, mais elle ne trace pas 
la procédure a suivre, le cas échéant. 
C'est cette procédure qu'il s'agit de fixer 

Dans l'hypothèse où un attentat serait 
commis demain contre la sûreté de 
l'Etat, on devine les lenteurs qu'entraî
nerait l'absence d'une procédure réglée, 
le désarroi qui s'ensuivrait, la légitime 
impatience de l'opinion publique en at
tendant le châtiment des coupables. 

Il est plus sage de ne pas se laisser 
prendre au dépourvu. Un ne sait pas, 
surtout au temps où nous sommes, ce 
qui peut arriver. 

Un remarquable rapport de M. le sé
nateur Morellet indique en termes très 
clairs le but poursuivi par la commission 
dont l'honorable sénateur de l'Ain est 
l'organe, et les voies et moyens qui per
mettent de l'atteindre. 

Il y a tout d'abord une distinction à 
faire. On sait qu'en vertu de la Constitu
tion, la Chambre des députés a. le droit 
de mettre en accusation, soit les minis
tres, pour crimes commis dans l'exercice 
de leurs fonctions, soit le Président de 
la République. 

Le Sénat, seul, juge les ministres et 
le Président accusés par la Chambre. Le 
projet écarte cette éventualité, qui sera 
plus tard l'objet d'un autre travail. 

Actuellement il ne s'agit que de la 
procédure k suivre pour le cas. égale
ment prévu par la Constitution, où le 
Sénat est constitué en cour do justice 
par décret rendu eu conseil des minis
tres pour ormn»ttafe de» attentats commis 
par toutes personnes contre la sûreté de 
l'Etat. 

Si l'attentat n'a pas exposé 'Etat à un 
troube grave et ne lui & pas fait courir 
un pvri.i sérieux, il sera jugé par la jury 
da droit commun dans les formes ordi
nal r s. 

S'il a troublé profondément le p*ys, 
s'il a mis en péril l'avenir de la nation, 
« ou n'en saurait, dit le rappurteur, lais
ser la jugement à quelques citoyens in
vestis passagèrement des fonctions de 
jurés, et dont il pourrait se faire que la 
fermeté ou les lumières se trouvassent 
en défaut. » Le Président de la Hé pub î-
que s'adressera à d autres juges présen
tant pour le pays de plus rûres garan
ties ; il sollicitera le concours d'un grand 
corps élu par la France entière. Le Sénat 
sera convoqué par décret en cour de 
JMpNh 

Le premier chapitre du projet est re
latif & l'organisation du Sénat en cour 
de justice ; le deuxième s'occupe de 
l'instruction, le troisième de la mise en 
accusation ; le quatrième du jugement. 

Un cinquième et dernier chapitre con
tient quelques disposition» générales. 
Les règles de la procédure adoptée sont 
empruntées pour une partie A l'ancienne 
Chambre dos pairs, pour une autre par
tie à la législation italienne. 

Il ne nous appartient pas d'étudier 
dans le détail, les dispositions propos'-es 
au 8-TI t. L'Assamblée du Luxembourg 
compte dans son sein des hommes d'une 
compétence et d'une autorité incontesta
bles. Us examineront le projet qui leur 
est soumis avec toute l'attention qu'il 
mérite.Il H pour but d'armer l'Etal, pour 
la défense du drnil, de la République et 
de la liberté. Gela suffit pour que le pays 
en souhiito l'adoption. Ce ne sera pas la 
précaution inutile avec >es politiciens de 
grand chemin que l'on connaît. 

U n vieux républicain. 
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La liberté d'association n'«x 
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) t'étends pat juaqtVà 

bénéfice de la liquidation judiciaire telle 
qu'elle est réglée par 11 prêtante loi. 

Art. 2. — La liquidation Judiciaire ne 
p°ut être ordonnée que sur requête pré 
sentée par le débiteur au tribunal de 

on domlcile.dans lesquiuze 
rs de la cessation de sas payements. 
droit de demander cette liquidation 

appartient su déb leur assigné en décla
ration de f-iilii!*» pendant celte période. 

La requête esl accompagnée du bilan et 
une Unie indiquant le nom et le doml 

elle de tous les créanciers. 
Peuvent être admis au bénéfice de la 

liquidation judicialrf de la succession de 
auteur, te* héritiers qui en ont la 

demanle dans I- mois du décè* de ce 
dernier décédé dsns la quinzaine de la 
cessation de ses payements, t ils jui'i 
fient de l<*or acceptation pure et -impie 
ou bénéficiaire. 

Art. 3. — En cas de cessation de paye
ments d'une soeiété en nom collectif ou 
en commandite, la requête contient le 

et l'indication du domicile de châ
les associés solidaires, et elle est sl-

f;née par celui ou ceux des associés ayant 
s signature sociale. 
En cas. da cessation de payementsd' 

société anonyme, la requête est signée 
par le directeur ou l'administrateur qui 

î remplit les fonctions. 
Dans tous tes cas, elle est déposée au 

greffe du tribunal dans le ressort duquel 
trouve > siège social. A défaut de s.èar 

social en France, le dépôt est effectué ai 
greffe du tribunal dans le ressort duquel 
la sociétéa son principal établissement, 

Art. 4. — Le jugement qui statue sur 
une demande d'admission A la liquidation 
judiciaire est délibéré en chambre du con
seil et rendu en audience publique. Le 
débiteur doit être entendu eu personne, à 
moins d'excuses reconnues valahles par 

tribunal. Si la requête est ad m' 
jugement nomma 
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LA LOI 
DES FAILLITES 

Hier a para an Journal of/kii la pronvilg» 
lion de la nouvelle loi des Ui Hte- «mai conçue : 

Le Sénat et ta Chambre des députés ont 
adopté, 

Art. 1er. — Tout commerçant qui cesse 
ses payements peut obtenir, en se con 
formant aux dispositions suivantes, le 

tribunal jugM-co omissaire et un ou plu-
liquidateurs provisoires. Ces der 
lui sont immédiatement prévenus 

parlegreffler. arrêtent et signent les li 

celui ci à l'inventaire. Ils sont tenus dans 
le même délai de req uérir les inscriptions 
d'hypothèques mentionnées- en l'article 
490 du code de commerce. 

Dans le cas où une soeiété est déclarée 
_j état d« liquidation judiciaire, s'il a été 
nommé antérieurement un liquidateur, 
celui ci représentera la société dans las 
opérations de la liquidation judiciaire. Il 
rendra compte de sa gestion A la premiers 
réunion des créanciers. Toutefois, H 
pourra être nomme liquidateur provi
soire. 

Le jugement qui déelare ouverte la li
quidation judiciaire est publié conformé
ment A l'article 442du code de comnwes. 
Il n'est susceptible d'aucun recours, et ne 
peut être attaqué par vole de-tierce oppo 
sltion. 

Cependant, si le tribunal est saisi en 
mèine temps d'une requête en a tmissiou 
m bénéfice de la liquidation judiciaire et 
l'une assignation en déclaration, de faillite 

.1 statue sur le tout par un seul et même 
jugement, rendu dans lu forme ordinaire, 
exécutoire par provision, et susceptible 
d'appel dans tous les cas. 

Art. 5. — A partir du jugement qui dé-
are ouverte la liquidation judiciaire, 

toute action mobilière ou immobilière et 
toute voie d'exécution, tant sur les meu 
Lies que sur les immeubles, doivent être 
i méritées ou suivies A la fols contre les 
liquidateurs et le débiteur. 

11 ne peut être pris sur les biens d< 
dernb-r d'autres inscriptions que celles 
mentionnées en l'article 4, et les créi 
ciers ne peuvent poursuivre l'expropr 
tlou de» immeubler sur leeouele ils n'< 
pas d hypothèque. De son coté, le dé 
leur ne peut contracter aucune nouvelle 
dette, ni aliéner tout ou partie de son 
actil, sauf dans les cas qui sont éuumé-
rès ci-après. 

Art. 6. — Le débiteur peut, aveo l'assis 
tance des liquidateurs, procéder au re
couvrement des effets et créances exl 
glbles, faire tous actes conserviitoires, 
vendre le* objets sutets à dépérissement 
ou a dépréciation imminente ou dlspen 
dieux à conserver, et intenter ou ss lvre 

tonte action mobilière et Immobilière. Au Les liquidateurs sont tenus de prendre 
refus du débiteur, H pourra être procédé leur avis sur les actions à intenter ou u 

" uivTe. 
• , Les fonctions de contrôleurs sont gra 

s l lsaglKruneartton A intenter, cette au- tultes. Ils ne peuvent être révoqués que 
lorisaUon ne sera pas demandée, mais p a r j e tribunal de commerce, sur l'avis 
les liquidateurs devront mettre le débi-
*ïur en cause 

Le débiteur peut aussi, avec l'assistance 
des liquidateurs et l'autorisation du luge-
commissaire, continuer l'exploitation de 
~ m commerce ou de son Industrie. 

L'ordonnance du juge-commiss ire qui 
autorise la continuation de l'exploitation 
es* exécutoire |inr provision, et peut-être 
déférée, par f-ule partis intéressée, au 
tribunal de commerce. 

Les fonds provenant des recouvrements 
ventes sont remis aux liquidateurs, qui 

les vers.TU à la Caisse des dépôts et con 
lignattoi 

peuvent être déclarés responsables qu'en 
cas de faute lourde et personnelle. 

Les liquidateurs peuvent recevoir, 
quelle que soit Leur qualité, une indem 
Dite qui est taxée par le juge commis 
sairs. 

Art l t . — A partir du jugement d'où 
veriure de la liquidation judiciaire, les 

ida 
juge-commissaire, accomplir tous actes 

" désistement, de renonciation ou d'ac-
qulenceineut. 

" peut, sous les mêmes conditions,Iran 
stger sur tout litige dont la valeur n'ex
cède pas quinze cents francs. Si l'objet de 
la transaction est d'une valeur indéter
minée ou n'excédant pas quinze cents fr., 
la transaction n'est obligatoire qu'après 
avoir été homologuée dans las termes de 
l'article provenant des biens affectés au 
privilège, A l'hypothéqué ou au nantisse
ment. 

L'article 1er de la loi du H avril 1833 
sur les tribunaux civils de première ins
tance est applicable A la détermination de 
la valeur des immeubles sur lesquels a 
porté la transaction. Tout créancier penl 
Intervenir sur la demande en homologa
tion de la transaction. 

Art. 8. — Le jugement qui déclare ou 
verte la liquidation judiciaire rend exigi 
blés, à l'égard du débiteur, les dettes pas
sives non échues; il arrête, à l'égard de 
la masse seulement, le cours des intérêts 
de toute créance non garantie par un pri
vilège; par un nantissement ou par uns 
hypothèque. 

Les Intérêts des créances garanties ne 
peuvent être réclamés que sur les som
mes provenant des biens affectée au pri
vilège, à l'hypothèque ou au nantisse
ment. 

Art. 9. — Dans les trois jours du juge-
gement, le grelner informe Jes créancière, 
par lettres et par Insertions dans les 
journaux, de l'ouverture ds la liquidation 
fndiciaire et les convoque 
dsns un délai qui ne peut excéder quinze 
toun, d*as une dsa salles du tribunal, 
pour examiner I* situation du débiteur* 
fée jour de ta réunion est fixé par le juge 

liquidateurs provisoires, présente 
de situation qu'il signe et certifie sincère 
et véritattie et qui contient l'ènumér; ' 
et l'évaluation de tous ses biens u 
Itère, le montant des dettes actives et 
passives, le ubtam dea profita et perte: 
et celui des dépenses. 

Les créanciers dooneut leur avis sur la 
nomination des liquidateurs définitifs. Ili 
sont eonsnltés par le juge commissaire 

l'ont été dans cette première assemblée. 
Il est dressé de cette réunion et des diras 

et observations des créanciers un procès-
verbal portant fixation par le juge-com
missaire, dans un délai qe quinzaine.de 
la date de la p. emère assemblée de véri 
Ocalion des créances. 

Ce procès-verbal est signé par le juge 
commissaire et par le greffier. Sur le vc 
de cette pièce et le rapport du juge com
missaire, le tribunal nomme des liquida 
leurs définitif». 

Art. 10. - Les contrôleurs sont spécia 
lement chargés de vérifier les livres et 
l'état de situation présenté par le débiteur 
et de surveiller les opérations des iqulda 
leurs, ils ont toujours le droit de deman
der compte de l'état de la liquidation ju
diciaire, des recettes effectuées et des 
versements faits, 

s'est astreinte A aucune 
pothèquei 

Cette remit 
forme spécial' 

Le greffier tient état des titres et borde 

veriure du procès-verbal de vérifica 
lion. 

Les liquidateurs sont responsables des 
titres, livres et papiers qui leur ont été 
remis, pendant dix sus, a partir du joui 
de la reddition de leurs comptes. 

Art. 12. — Après la réunion dont il est 
parlé en l'article 9, ou le lendemain au 
plus tard, les créanciers sont convoqués 
en la forme prévue par le même article 
pour la première assemblée de vérifica 
lion. Les lettres de convocation elles In
sertions daoa les journaux portent que 
d'entre eux qui n'auraient pas fait A <M 
moment la remise, ceux des titres et bor 
deresux mentionnés en l'article II. doi
vent faire cette remise delà manièreindi 
quée audit article, dans le délai fixé pour 
la réuniottdê l'assemblée de vérification, 
ce délai peut être augmenté, par ordon. 
nance du juge commissaire, à regard des 

t.a vérification et l'affirmation 
créanciers ont lieu dans la même réunion 
et dans les (ormes prescrites par le code 
de commerce en tout ce qui n'est pas 

de la première assemblée de vérification, 
il est adressé, en la forme prescrite en 
l'article 9, une convocation A tous les 
créanciers, invitant ceux qui n'ont pas 
produit A faire leur production. 

Lsa créanciers sont prévenus que . _ 
semblée de vérification à laquelle ils sont 
convoqués sera la dernière. Cette asssm 
blés a lieu quinze Jours après la pre
mière. 

Si des lettres de change ou des billsls a 
ordre souscrits ou endossés par le débi
teur et non échus au moment de cette 
dernière assemblée sont en circulation, 
les liquidateurs pourront obtenir du juge 
commissaire la convocation d'une nou
velle assemblée de vérification. 

Art. 14. — Le lendemain de la dernière 
assemblée, dans laquelle le juge commis
saire prononça la clôture de la vérification 
tous tes créanciers vérifiés, ou admis par 
provision, sont invités, en la forme pres
crite par l'article, 9, a se réunir pour en
tendre les propositions de concordat da 

la dernière assemblée de vérification 
Toutefois, en cas de contestation sur 

l'admission d'une ou plusieurs créances, 
le tribunal de commerce peut augmenter 
ce délai sans qu'il soit dérogé pour le 
surplus aux dispositions des articles 499 
et 500 du code de commerce. 

Art. 15. —Le traité entre les créanciers 
et le débiteur ne peut s'établir que s'il est 
consenti par la majorité de tous les créan
ciers vérifiés et affirmés ou admis par 
provision, représentant en outre les deux 
tiers de la totalité des créances vérifiées 
et affirmées ou admises par provision. Le 

rations de réalisation si sis 
l'actir abandonné es _ 
ment aux dispositions dé 

leurs donnent coonalssasss 
leurs frais et Indemnités, 
juge cornmtssalrs. Cstdlat--
greffe. Le débiteur et les 
vent former opposition A 
huitaine. Il est statué par la 
chambre de conseil. 

Daos tous les osa où il i 
tlon de comptée par lés L 
disposition du paragraphe 
applicable. 

Article 16. — Sont nuls st 
uni A l'égard des parties 
l'égard des tiers, tous IF 
datsqui. Après l'ouverture 
tlon iudiciaire, n'auraient 
cri u dans les forssc 

Art. 17.—Les pu 
du 18 juin 1880, oontsnanl 
droits et émoluments que les 
tribunaux de commerce r*' 
percevoir, sont applicables. 
quidatlon judiciaire comme 
faillite. 

Art. 18. — U notification A 
lieu, au propriétaire dan " 

l'article 450 du coda da L 
faite par le débiteur et 1M 
avec l'autorisation du juge 
les contrôleurs entendis. lis 
cette notification, un délai ds 

Sartir de la première ; 
cation. 
Art. 19 — La faillite d'un 

admis au bénéfice da 11 1' 
claire peut être déclarés i 
tribunal de comneres, i 
sur la poursuite das créai 

1- S'il e»t recousu que la 
de liquidation judiciaire n'a 
sentée dans les quinze jours 4 
lion des payements ; 

2- SI le débiteur n'obtient i 
cordât. Dans ce cas, si la ' " 
déclarée, la liquidation 
nue jusqu'à la réalisation 
de l'actif, qui se fanât 
aux dispositions du * 
l'article 15 de la préaa 
est déclarée, il est procédé ~: 
aux articles 539 et suivants d* 
commerce. 

Le tribunal déclare la Ubilts â ' 
riode de la liquidation judiciaire : 

1' Si, depuis la c 
ou dans les dix i 
teur s consenti'] 
dans les articles 440, 447, Ai&at 
de commères, niais dans le cas 
où la nullité aura été prononces 
tribunaux compétents ou recona 
les parties. 

2* Si le débiteur a dissimulé ee 
l'actif ou le passif, omissciem-

d'un ou de plusieurs eréanste-
mis une fraude quéiconqus, 1s 

KrêjudicedesDoursoitss du r 
lie: 
3* Dans les cas d'annulation oa de ~ 

lution du concordat; 
4- Si le débiteur en eut ds 

judiciaire a été condamné pour 
route simple ou fraudulsuse. 

Las opérations de la failli Le • 
snr les derniers errements ds 
dure de la liquidation. 

Art. 20. L'article 11 et les d 
des paragraphes i. 3 et 4 da i*"" 
la présente loi sont applicables ï 
faillite. 

Sont également applicables A 
faillite las dispositions de la loi 
concernant l'institution des son" 

Art. 21. — A partir du juge^ 
verture de la liquidation judiciaire. 
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L'AS DE CŒUR 
tenir ta promesse et mander & la chère 
libératrice de venir le rejoindre. C'eût été 
«ne monstrueuse ingratitude de ta laisser 
«n France on elle n'avait plus ni un parent 

s'abusait elle ootot sur l'etendne n> as re-
•Ignailon quand elle se déclarait prête a 
suivre les neuveaax époux et à se con 
tenter d'une place A leur foyer? Mais sur-

a tnMMMtrqiffl n-avrtt paa «omtlle. 

Ï ti aile na l'aeceptali q.u'a eonta^cœu 
sa passion pour son mari na a'aoaomu» 

daiide»compromis entre l'amour qu'il 
lui tardait alla reconnaissanoegu'll vouait 
i Gudi.le, n'était oe pas se préparer dans 

Il réfléchit longtemps a ce grave embar
ras e! Il ne treuva point le moyen 'l'en 
sortir, raala aea méditations, rirent du 
moins que les heures .'eovolèreat rapide 
ment. 

Dés qu'il vit le soleil couchant dorer de 
ses deiniera rayons les tours de Noire 
Dama, il se leva et s'acliemina var» le lieu 
da rendez-vous. 

Çeqnarllerlul était familier, «t II sut 
choîalr léi rues les rootoalréjjjta^rtjs nojtr 
gagner le marchâ-aux.£&avaux,qii11 trou-

aatÏÏg"* tjrejt,, ce qui se fiasSatl aux 

DU pnsaèer coup d'oHl, U reeoanut aytf 

se préparait là quelque chose d'extiaor-
drnafre. 

La grille principale, celle qui donnait 
accès dans la grande cour.étalt ou verte.et, 
devant cette grille, stationnaient des cu
rieux attroupés. Les passants, qui sui
vaient les boulevards, ne manquaient pas 
de s'arrêter et de se mêler aux groupes. 

Tout ee monde s'agitait bruyamment et 
ne quittait point la place, selon toute appa
rence, on attendait un spectacle ; mais 
lequel ? c'est ce que le chevalier ne devi
nait point. 

Il remarqua aussi que l'entrée de la 
cour était barrée par un cordon de soldats 
aux gardes, et il cr.it distinguer, au delA 
des grilles, des casaques d'exempts et des 

étaient bien de nature à le préoccuper 
sérieusement. 

Osant! le peuple n'assemble ainsi, 
L i"»t toujours pur quelque raina. 

Du Terne eut le vague pressentiment 
d'un malheur. 

Btpuis. cet encombrement A la sortie de 
1 hôpital général, en admettant mèm« qu'il n,e g.''?,".»*"41 r l e n de fâcheux, compliquait 
snguHèremeut U situation. Comment 
allait faire Violette, sous les habits de ou 
dule, pour traverser la foule, sans attirer 
I attention ? Comment pourrait-elle passer 
sans être reconnue au milieu de tons ces 
soMats de police qui surveillaient les allées 
et vettues des gens de ta maison T 

SU heures venaient de sonuer et o'étaft 
le moment fixé pour l'évasion. Le cheva
lier se sentait défaillir. 

Pendant qu'il adressait a Dieu nne fer 
venie prière et qu'il le suppliait deproté-

7nnocenie victime de* machinations 
unols et de PA* de c&ur, une porte 

•ouvrit i côté de la grille, une petite porta 
quUa'aeait pas remarauée. et l ien Tit 
•srttros»»*«sB»eIieb4liéede laine, aTw 

*fij«s?«s,^br ,»rv,sv
n "•• 

i Z £>•'eUe, murmura-t lï sa tressaillant se joie. 

de Porphell 
de ne pas bouger et de rester tapi derrière 
le tronc qui l'abritait. 

Sou cœur battait à l'étouffer, sa vue se 
troublait. Ace point qu'il ne vit pas les 
soldats se grouper et la foule s'écarter. 

La fugitive s'avançait, lentement.comme 
il convenait pour dérouter les soupçons. 

Ondule l'avait prévenu qu'elle passerait 
à côté de lui sans lui parler, eu selon ses 
instructions,!! s'apprètaità la suivre pour 
l'aborder à l'autre bout du marché : mais 
a peine la femme aux,coiffes eut-eilê oe-
passé les arbres qu'elle s'arrêta. Eu même 
temps, elle levait son votle. 

- Ondule 1 s'écria du Terne, qui recula 
de surprise en reconnaissant la fille de 
l exempt. Voou t c'est vous qui venea I 
que s'estil donc passé t 

L'orpheline, au lied ds répondre A ses 
demandes et A ses exclamations, lui fit 
signé de ne pas quitter sa place au pied 
des arbrea et marcha droit A lui. Sans 
doute elle voulait éviter un eolk*que A dé
couvert, et A cinquante pas tout au plusds 
la roule amassée devint Is grille. Il pou
vait être dangereux, en effet, surtout pour 
le chevalier, d'attirer l'attention des sur 
veillants de l'hôpital général st la précau
tion était bonne. 

Quelle que fut donc son Impatience, du 
Terne attendit pour renouveler s<*g ques
tions que Ondule se trouvAt a Tabrl des 
regards curieux. Alors seulement 11 re-
marrrua l'altération de son visage et II 
• aperçut qu'elle tremblait comme 
feuille au souffle du vent d'automne. 

Ses traits bouleversés st son attitude 
dêfalllame en disaient assex. Un malheur 
était arrivé, du Terne ne lé devinait que 
• rop, et pourtant 11 cherchait encore A se 
faire illusion. 

- Ou'avex-voos, mon enfant t demau 
i-t-tl sns'afforcantda cAcJWr son émo-
•m. nette foule TOUS sur* inquiétée. 

Gudule baissa la tête st se mit A fondre 
en larmes. 

Pourquoi vous désoler, dit le cheva
lier en lui prêtant les mains ; ce que nous 
n'avons pu faite ce soir, nous te ferons 
demain. Ce reurd ne me découragera pas, 
le vous le jure, et, fallût il attendre encore 
bien des jours, je serai toujours prêt. 

Gudule pleurait silencieusement. 
— Vous m'efirayez.repritdu Teroe.vous 

m'effrayez cent fois plus en persistant A 
vous taire. Je tous «n supplie, parlez ! ne 
ine laissez pas dans celte uegoisse ! Je 
saurai tout entendre. Est-ce d -ne qu'on A 
découvert vos projets, qu'on vous a expul 
se de la maison? 

— Non, murmura l'orpheline. 
— Alors, rien n'est perdu et tant que 

vous pourras pénétrer librement dans cet 
enfer, voir la pauvre captive, lui dire que 
nous pensons a elle, je ne perdrai point 
l'espoir. 

L'espoir ! 11 n'y en a plus. 
Que dites-vous ? Violette aurait-elle 

été prise de quelque mai f 8a vie serait-
elle en danger r 

— Non, pas en ce moment, dt 
moins. 

— Alors, as îom du ciel. expli
quez-vous, Ondoie; vans me faites 
mourir ! 

Mais ondule ue semblait plus l'enten
dre. Appuyée sur un des ormeaux qui les 

leurs montures pour s'ouvrir un passage 
Cette petite avant gante précédait une 
charrette atteié* de six chevaux et escor
tée d'une demi douzained'exemptsà pied. 
[ e cortètje remontait lentement la chaus
sée et allait passer de vaut l'entrée du mar
ché. 

: quil 
ndu, 1 

. , elle était absorbée par un spec 
tacle que du Terne, placé un peu plus en 
arrière, ne pouvait pas voir. Il entendait 
vaguement des cria, des piétinements de 
chevaux, des bruits de roues, mais U os 
s'en occupait point, car il oe pensait plus 
qu'A Violette. . , 

C.udule* lui saisit le bras et lui 
dit; 

Du Terne ne comprit pas tout d'abord. 
Il voyait bien sur la charrette des créa
tures humaines entassées comme des 
moutons qu'on mène à la boucherie, mais 
il était si troublé, qu'il ne distinguait mê
me pas très bien à quel sexe elles appar
tenaient. 

Bientôt pourtant il reconnut que ce tris
te troupeau n'était composé que de fem
mes lien comptaquinze ou seize, serrées 
les unes contre les autres, i ce point 
qu'elles étaient obligées de se tenir de-

Ou'étaient ces malhenreuses. et d'où ve 
naît qu'on leur infligeait l'humiliation de 
lee traîner ainsi par les rues et de les 
donner sn spectacle T Les huées de la po 
pulace expliqusient assez de quoi U s'a 

Bvidsmment, ces voysgeuses par force 
appartenaient Aune des honteuses catégo- s v , 
riiaoù se recrutlit la populace flottants u» tft conduisent T 
de l-be-pstsi générai, voleuses, mendiante» _ J e le tais, moi. 

'il y en avait deTieilles, vêtues ds hall- ~ ^ V i a ^ i î u V i n r e 
ions, d'autres flétries avsnt l'Age et se . - . 9 P J ; * * * 
drapant dans des oripeaux fanée, quel

le ne la reverrai plus. Mieux vaut " 
a l'Instant, mourir sous ses yeux. 
Gudule, adieu 1 

Et duTerne.désespéré, repousst 
ment la fille de l'exempt et voulut 
cer vers le fatal convoi ; mais elfe 
cha A lui avec une énergie Inei 
lui barra le paasage. 

Où allez-vous t dit-elle eu Pen« 
de ses bras. 

— Etrangler de mes mains un 
iqufns d'archers, et, si les autres 

tuent pas. me jeter sous les roaes 
qu'elles m'écrasent. 

— Vous ue ferez pas cela. 
— Je vous dis qu'il faut que Js r 
— Et mol. te lui ai promis 

vivriez pour la sauver. 
— La sauver t raillez-vous, Gttd~ 

o ré tendez-vous que je conserve une espérance quand cet infernal 
aura disparu T 

— Peut-être, répondit l'orphelhes 
ton ferme. 

— Non t c'est imposibls t 
bien que si je la laisse psrt%v 
retrouverai jamais. Sais je . 

| aui*wird'hu! r 
e ^ s T O r f f i l . ^ iiwéchses-

^séemss^stn-uefnmlHfsiaunt caTteoisT 

r hâtent à se cacher le visage, tandis qu* 
leurs doyennes, ayant toute bonté DUS, 
faisaient la nique aux exempts, et répon
daient aux injures de la fouie par des quo
libets ordurlers. 

Toute coup, ls chevalier poussa un cri 
de douleur et de colère- Au milieu de cotés 
troupe laumoude. sur le devant de ligua-

r.?»^i^^raarîr«i,i ODle amassé devant la «nu» se >*-' Msaaâ) «Ma iNaga Inonaa dt larmes, 
: Sur ™ n w S î v S , r&mt* <I«'U - a* I •it-ÏTà'ïne val» soord,, >oth 

swksaajfcamrque vewa's, 

de violence contre lés exenrata, 
enlèverez la aeule chance qnl 
da U daBvaei. 

- Malt «M (aire, boa Dieu 

but.de
quinzaine.de
cr.it

